
 

LES MISSIONS DE L’OFFICE DES SPORTS 

 

 

 

 

  Conseiller les 
associations, 
notamment dans les 
domaines de la 
gestion 
administrative, 
juridique et 
financière 

Concourir au développement 
des pratiques et animations 
sportives, de loisir et de 
compétition Proposer la 

répartition de la 
subvention globale 
allouée au sport 
amateur par la Ville 

Représenter les 
utilisateurs des 
équipements sportifs 
municipaux, émettre des 
avis et propositions sur 
les besoins en matière 
d’équipements sportifs, 
leur implantation, leur 
conception, leur 
utilisation  

Observer et analyser l’évolution des 
pratiques sportives, impulser des 
réflexions, élaborer des propositions 
pour mieux répondre aux aspirations 
des associations, des pratiquants 
sportifs et des citoyens 

Contribuer au 
développement des 
échanges sportifs 
internationaux 

Assurer la gestion du 
Centre Médico Sportif 
qui intervient au 
travers d’actions de 
prévention, de suivi 
médical, de lutte 
contre le dopage 

Promouvoir et 
soutenir le bénévolat, 
favoriser la formation 
des bénévoles et des 
cadres sportifs 

 

 
L’Office des Sports de Rennes est affilié à la F.N.O.M.S. 


